
 

 

 

 
 

Pour tout renseignement, contacter :  
SMABTP Grands Comptes Entreprises 
8, rue Louis Armand – CS 71201 
75738 Paris Cedex 15 
Tél : 01.40.59.70.00 
 SAS EIFFAGE CONSTRUCTION  EQUIPEMENTS 

 Ets E.C. Equipements 
 101 Boulevard Victor Hugo -  

  93400 ST OUEN SUR SEINE 
 

ATTESTATION D'ASSURANCE  
RESPONSABILITE CIVILE 

valable à compter du 01/01/2026 jusqu’au 31/12/2026 

 
SMABTP certifie que l’assuré ci-dessus bénéficie du contrat 404 563 H 4820.000 1 / 325648 à effet du 
01/01/2001. Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile incombant à l’assuré du 
fait de ses activités professionnelles et ce aussi longtemps que sa responsabilité peut être recherchée. 

Les activités garanties sont les suivantes : Entreprise générale tout corps d’état 

Les montants de garantie sont les suivants : 

Nature des garanties Montant des garanties 

AVANT RECEPTION OU LIVRAISON : 
Dommages corporels 

 
5.000.000 € par sinistre 

Dommages matériels et immatériels consécutifs ou non, y 
compris : 
  - recours des tiers en incendie / explosion 
  - garantie aux existants 

 
5.000.000 € par sinistre 

 

APRES RECEPTION OU LIVRAISON : 
Dommages corporels 

 
5.000.000 € par sinistre 
et 10.000.000 € par an 

Dommages matériels et immatériels consécutifs ou non 5.000.000 € par sinistre 
et 10.000.000 € par an 

Tous dommages confondus d’atteinte à l’environnement 4.574.000 € par sinistre et par an 

Tous dommages confondus consécutifs à un sinistre directement 
ou indirectement dû ou lié à l’amiante 

 
1.000.000 € par sinistre et par an 

Les garanties ci-dessus s'appliquent également aux dommages corporels, matériels et immatériels du fait des 
travaux donnés en sous-traitance. 

L’assuré s’acquitte régulièrement de ses primes. 

LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT PAS ENGAGER LA SMABTP AU-DELA DES CLAUSES ET DES CONDITIONS 
DU CONTRAT AUQUEL ELLE SE REFERE. 

Fait à PARIS  Le Directeur général   
Le 19/01/2026       Par délégation  
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